
Étudiants, adoptez les bons
réflexes pour être remboursés de 

vos examens médicaux

À la rentrée universitaire,
votre couverture santé est garantie :

c'est simple, sans frais et automatique.

Dans le cadre de vos études, vous êtes automatiquement pris(e) en charge 
pour vos frais de santé (médicaments, consultation chez votre médecin)  par 
l'Assurance Maladie. 

     Vous dépendez toujours de la caisse primaire d'assurance maladie 
(CPAM) de vote lieu de résidence. 



Les 5 bons réflexes pour être bien remboursé : 

NOTES

Vous souhaitez contacter 
l'Assurance Maladie ? 
C'est simple et rapide ! 

> Depuis le forum pour les assurés :
https://forum.ameli.fr ;
> Par e-mail : connectez-vous sur votre 
compte ameli, rubrique "ma messagerie" ;
> Par téléphone : au 36 46 (service gratuit + prix 

appel) du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30.

1- Mettez à jour
régulièrement votre carte 

Vitale (dans une pharmacie, 
dans votre caisse primaire 

d'assurance maladie...)

2- Créez
votre compte sur ameli.fr 

ou l'appli ameli

3- Envoyez
votre RIB personnel

4- Déclarez
votre médecin traitant pour un 
meilleur suivi de votre santé et 

remboursement 

5- Optimisez vos remboursements
en adhérant à une mutuelle pour une
meilleure prise en charge de vos frais 

de santé 
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        Le saviez-vous ? 

La complémentaire santé solidaire pour 
les étudiants, c'est une aide pour payer les 
dépenses de santé si vos ressources sont 
modestes.
Vous pouvez en bénéficier, sous certaines 
conditions (détails sur ameli.fr).


